
 

LE PAIEMENT AUX DEPOSANTS 
 

Bien entendu, le logiciel dispose de plusieurs fonctions pour interroger ce que vous devez à 
vos Déposants, tout comme il existe deux possibilités pour payer les Déposants : 

o Au comptoir : Vous ne payez que le Déposant qui se présente dans votre Magasin 
o En automatique par chèque 

� Avec ou sans « lettre chèque délivrée par votre banque » 
� Vous aurez la possibilité, à l’aide d’options, de payer automatiquement tout 

ou partie des Déposants pour lesquels vous avez vendu des objets 
� Vous avez également la possibilité d’imputer des frais postaux 

 
Dans notre exemple nous allons prendre un paiement au comptoir 
 

 
 
 



 
 
Ce Déposant est en même temps Client Acheteur du Magasin, c’est pourquoi nous voyons 
apparaître la possibilité de le régler par Note de Crédit. 
Vous avez le choix entre : 

o le payer en espèces ou par chèque 
o soit le payer par une Note de Crédit qui va solder son compte fournisseur Déposant, 

et en contrepartie, son compte Client Acheteur aura une sorte de crédit qu’il pourra 
dépenser dans votre Magasin ou que vous pourrez rembourser s’il le réclame. 

 
Le logiciel va éditer, en double exemplaire le document de paiement au Déposant et, si le 
montant a été payé par Note de Crédit, le logiciel éditera la Note de Crédit à remettre au 
Déposant. 

 
Après cette opération, le logiciel saura que vous avez remboursé tous les objets visibles sur 
l’état,  ces objets ne pourront plus lui être payés une seconde fois. 

 


